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La dernière 
du f.'. Welhott 

Quand je dis la dernière, il faut s'enten
dre. H s'agit de la derrière qu'il a faite et 
non de celle qu'il fera. 

Lorsqu'on est veau ce n'est que pour un 
temps, mais quand on est juif c'est pour 
longtemps, dit-on chez noue. 

Voici le coup d'hier de notre illustre 
hébreu, grand 33* et ancien « prince du 
royal secret » dans la maçonnerie écos
saise.. 

C'est notre reliant confrère I'L'NIVXRS 
qui raconte l'histoire. Noua lui Laissons la 
parole : 

Les percepteurs ont lowné deux 
• • _ . . . '." Visoelattcn Frat cruelle 
de» percepteurs et ruce>eurs spéciaux », c'. 
l'auu-e, 1' « Association générale des per
cepteurs de France ». 

Pour maintenir entre elles une concorde 
utile à leurs revendications, elles décidè
rent de former un exunité d'entente, et c'est 
à ce comité qu'était récemment soumis par 
te percepteur do Neuvinte (Rhône) un vœu 
tendant à la réintégration des camarades 
révoqués lors des inventaires. 

Savez-vous à quelle détermination i est 
•rrtHé le comité T II a refusé d'appuyer 
tette niânifestution d'humanité et de soli
darité, passant dédaigneusement à l'ordre 
du jour, sous prétexte qu'il y avait en re
fus de service de la part des camarades 
révoqués. 

Et pourquoi cette odieuse sévérité à l'é-

Î
ard de collègues uniquement coupables 
'une révolte de conscience ? 
La LIBRE PAROLE nous on donne le motif : 

il v a 1;\-dessous le coup du Juif. 
Le président d u comité d'entente des per-

tepteurs est le Juif Wellhoff, grand mani
tou à Lil!e de la Franc-Maçonnerie, dont il 
«st 33", receveur municipal avec une pré-
iiende de plus de 30.000 francs. 

Ce WeUÎhoff est Ve colonel ctvH du 43* de 
ligne dont la CROIX nr NORD a si vigoureu-
«ement tracé La silhouette ; c'est une puis-
lartee maçonnique qu'un croise à tout ins-
'amt dans les couloirs du Palais-Bourbon : 
•ans même être percepteur, il trouve le 
tKiven de présider les deux association» 
*e 'percepteurs, il est h» président de 
' ruon des receveurs spéciaux, président 

in Cercle «.mw-jd des fonctionnaires et il 
intrigue dès maintenant pour La recette 
5'tnicipaJc de Pairie avant qu'elle soit va-
taxe. 

D y a trois ans. continue M. Albert Mon 
•Lot. que des fonctionnaires ont été révoques 
four avoir obéi aux mobiles les plus respec-
•bles : voyez-vous une Association de P. 1. T. 
Musant., dnns trois ans, de s'as»ocier a une 
•eaiarche en faveur des révoqués d'hTer. 

n n'y a vraiment qu'un Juif, a qui des Fran
cis ont l'imbécilité de confier leurs intérêts, 
•our piétiner ainsi des vaincus 

le vous ai montré une face de ce Juif. 
Voici l'autre. 
Vous vous rappelez les inventaires de Boes-

*Cpe (Norl), où le malheureux boucher Ghy-
[»1 trotn a la mort, atteint par la balle de Coil-
*t, fils du percepteur d'Eecke. 
Ce meurtre, pour lequel Coillet fils bénéfl-
i d'un non -lieu, nécessita le déplacement du 

i»-tv. 
On lo nomma a Kotnaiii (Nord] ; mais ce pos-

* ne fut p i s do son ar.Cit : CoilHt père voulait 
une résidence de ville i;ui facilitât les éludes 
ieson fils. 

Grâce à de puissants protecleun, il fut nom 
ffi" percepteur u Vniwieuvra avec résidence a 
Nancy, et s_>n fils est maintenant percepteur 

Ilumimn-raire dans la m u t * ville. 
L'homme qui arracha ces laveurs a Poin-

*ré, , Y .t le juif WellliofJ. 
L'avancement >i La résidence U<- choix 

»'i<c meurtriers des défenseurs d'églises ; 
La misère noire pour les fonctionnaires qui 

ïnt refusé de s'associer à ce que leur r-ons-
Sence leur montrait comme un vol sacrilège : 

C'est la justice distiibutwe des Associations 
• fraternelles » quand un Juif les preside. 

Voilà pourtant le Monsieur qui est l'arbi
tre des grâces dans une partie de la gar
nison de I.iUe, et dont l'intermédiaire est 
indispensable pour obtenir une faveur du 
Pseudo-colonel de Lartigue son tr . \ et hôte 

Voilà l'homme sous les ordres duquel 
sont proregimerrtés tant de bênets q i i don
nent leur nom et leur argent aux fameu-
s s Cor.férencas Républicaines Populaires ! 

Quand en vous dit que les veules fran-
bj s son* une race conquise par la race 

DEM. 
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On annonce la mort i 
u v A DOUAI, de M. Julien Emile Boca, 

lieutenant-colonel en retraite, officier de la 
légion d'honneur, décédé rue de lAbbayc-
des-Prés, 62, le 18 juin 1909, à l'âge de 65 
ans. 

Né à Valenciennes, le 13 mains 1844, Ju-
Men Boca fut admis à l'Ecole Polytechni
que en 1864 avec le numéro 54. Lorsqu écla
ta la guerre avec l'Allemagne, il était lieu
tenant d'artillerie et prit part aux batail
les de Borny et de Rezonviîie, à la défense 
des lignes ci'Aonain-iiUiers et au combat de 
Servigny-Noisseviille. Lors de la capitu
lation de Metz il fut fait prisonnier et in
terné à Brunswick ; de retour en France, 
il prit part à la répression de La Commune. 

Le oosutr brisé, le lieutenant Boca rentra 
ensuite à Valenciennes. 

En 1880. le capitaine Boca fut fait cheva
lier de La Légion d'honneur. En 1896, com
me chef d'escadron, il reçut la rosette d'of
ficier. Il dirigea ensuite, avec le grade de 
lieutenant-onilonel, l'atelier de construotion 
de Douai. 

v w Mercredi 16 juin, à 11 heures, ont 
été cétébréas, en l'église paroissiale de 
LYNOK (commune de Looberghe), les fu
nérailles solennelles de M. Louis Pélerain. 

La longue vie de cet homme de bien, le 
patriarche de La paroisse, a été «ne pré
dication et un exemple pour tous, vie se
reine, claire, ttaapàde, féconde et fécon
dante, droite aussi et surtout, à l'image 
des rivières de celle région, et qui, com
me elles, si elèe fut obscurcie parfois par 
les ombres de la terre, réfléchissait tou
jours une image du cieL 

6e deuil était en quelque sorte le deuil 
de toute la région «.voisinante.Plus de cinq 
cents personnes étaient venues à Lynck 
donner un souvenir et une prière à ce bon 

in ii allai il et u» témoignage de respectueuse 
et affectueuse sympathie à ses enfante et 
petits-enfcmte. 

Puisse cas regrets unanimes, ces prie
ras parties de tant d'âmes amies ou recon
naissantes pour le vénéré défunt donner & 
sa, famille éprouvée consolation et récon
fort. 

Nous recommandons aux prières l'ama 
des défunts et offrons à leurs familles nos 
chrétiennes condoléances. 

Jfisus, MARIE, JOSEPH (7 ans et 7 quaraaL) 
wn-tKW 

v w Jeudi a été célébré dans la cathé
drale de BOURGES, le raairiage de M. Er
nest BoiSSONNSt, Lieutenant d'artillerie, fils 
<le M. Boissonmet, conseiller d'ainrondisse-
nif-T*. arec Mlle Isabelle Btrpuls, flWe de 
M. L DunuU, président asnowUKt de la 
Chambre de oomauorce, arimmL>iJateur dé
légué des Hauts-Fournaux de ROSIERES 
(Cher). 

Les témoins du mairie étaient : M. le co
lonel de Margerie, et M. le «anmanidant 
A. Boissonnet. Ceux de la mariée : M. Ma
tai', avocat, ancien batormier, et M. Fer-
nand Mègc, ancien député. 

v w Mardi, à onze heures et demie, a été 
célébré, en l'église Notre-Dame de Grâces, 
à L 0 0 8 , le mariage l e M. Hector Louf, 
négociant à Neuve-Egnse^avec Mlle Jeanne 
Oeeamin, de Loos. 

Les témoins étaient pour le mauaé, M. 
Cyrille Loul et M. J. Fortrie, frère et beau-
frére, et pour (la matnée, M. Deoamiii, son 
frère, et M. J. Deoarnin, son oncle. 

Le cot*«nt«n«n<t des époux fut reçu par 
M. rUnuoa, cure de bains-du-Nord, cousin 
de la. mariée, qui prononça une délicate 
et touchante allocution. 

Nous offrons aux jeunes époux nos meil
leurs vœux de bonheur. 

v w Mercredi, à dix heures, a été célébré, 
en l'église Saint-Eloi, à DUNKERQUE, le 
mariage de M. Alfred Wadoux, capitaine 
au Icng cours, avec Mil* Antoinette JONS-
kindt, fille du sympathique sous-chef du 
pilotage. 

Lé consentement des époux a été reçu 
par M. l'abbé Wadoux, licencié ès-lettres, 
ancien préfet des études au Collège Notre-
Dame des Dunes, professeur d'histoire à., 
l'Institution Saint-François d'Assise, à Ha-
zebrouck, qui a prononcé une délicate al
locution de circonstance. 

Petit Catéchisme 
DU 

Denier du Culte 
Apuroui'é por S. C. Mgr l'Evêque de 

Périg ueux et recommandé -par N. S. Père 
le Pape. 
L'exemplaire : • fr. 10. — Franco : 0 fr. 18 
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Chez les Mineurs 

L A R E V I S I O N 
D E L A O O N V E N T I O N D ' A R R A S 

Le citoyen Lamendin, au nom de la Fé
dération régionale des mineurs, dont 11 est 
le président, avait soiheité une entrevue 
des patrons avant le 30 juin. 

En réponse à sa demande, MM. Reimxciix 
pour les Compagnies du Pas-de-Calais, 
Ttrkry pour celtes du Nord et Framçols 
pounr celles d'Anzàn, viennent de lui 
écrire que les représentants de ces Com
pagnies houillleres acceptent 1 'entrevue 
que les syndicats du P;i.s-de-Calais, du 
Nord et dTAnzin l'avaient chargé de leur 
demander rorativomantt à l'examen de la 
convention d'Ajtras. 

Ces messieurs proposent que l'entrevue 
ait lieu à Arras, à l'Hôtel de l'Univers, le 
samedi 26 juin, à deux heures et demie de 
l'après-irrodi. 

Le citoyen LaaaaaaM a prévenu ses oaUè-
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A propos des élections 
IMTRMIl 

Des ^jf^irma générales vont avoir lieu 
pour le îrefHSaveUement triennal ides re
présentante des Syndicats ouvriers a u Con
seil Supérieur du Travail. 

Dans le groupe des mineurs figurent 
comme principaux Syndicats électeurs 
(Nord et Pas-de-Qailais) : 

1» L A « Chambre Syndicale des Ouvriers 
Mineurs du Nord », place de la Liberté, 
maison Bertiaux, à Sin-le-Noble (président. 
M. Léon Gahide, marchand de journaux 
à Somain ; secrétaire-général, M. Chartes 
Gontaux, ancien débitant, député, é Douai; 
trésorier, M. Cd\rcstant Bertiaux, Winvfien, 
giarçon-brassenr, à Sin-èe-Noble.) 

2» La « Ghambre Syndicale des Ouvriers 
Mineurs du bassin d'Anzin », 143, rue de 
Villars à Demain ; (président, M. François 
Lefebvre, épicier à Demain ; secrétaire-gé
néral, M. Alexandre Bexant, s a n s profes
sion, à Denoin ; trésorier, M. J.-B. Delos-
sez, garçon-boulanger, à Denain). 

3* La « Chambre Syndicale des Ouvriers 
Mineurs du Pas-de-Calais », 10, rue de la 
Paix, à Lesne ; (président, M. Emile Basly, 
propriétaire-député, à Paris ; vice-prési
dent, M. Henri Cadet, marchand de li
queurs à Bruay ; secrétaire-générail, M. 
Arthur Lamendin, pi^rietaire-députe-
maire,à Liévin ; secrétaire-géoérial-adjolnt, 
M. Florent Evrard, rentier, chevalier de ta. 
Légion d'honneur, & Lena ; trésorier, M. 
Casimir Beugnet, agent d'affaires-cafetier, 
à Lens). 

4° Le « Syndicat des Mineurs du Nord 
et du Pas-de-Ceilais », 8, rue Delcambre, à 
Douai ; (président, M. Ildephsnse Cotton, 
ouvrier mineur, A Somain ; vioe-prési-
dents, M. Jules Caulier, ouvrier mtoeur, 
à Lens, et M. Jules Caron, ouvrier mineur, 
a Noyelles-Godault ; secrétaire-général, 
M. Henri Houzé, ouvrier mineur, à Gues-
main ; trésorier, M. Joseph Dumortier, ou 
vrier-mkieuT, à Fenain). 

Le représentant sortant de ce groupe est 
M. Arthur Lamendin, propriétaire-député-
maitre, a Liévin. 

••• 
Aux termes de l'article II du décret du 

1 i mars 1903, sont a électeurs les Syndi
cats régiilièremerut constitués au 1er jan-, 
vier d e l'année où ont lieu les élections... » 

Comme d'après l'article 2 de la Loi du 
21 mars 1884 un Syndicat ne peut être 
composé que de personnes exerçant la 
mémo profession, des métiers similaires 
ou des professions connexes concourant à 
l'établissement des produits déterminés...», 
la « Chambre Syndicale des Ouvriers Mi
neurs du Noid », la <• Chambre Syndicale 
des Ouvriers Mineurs du bassin d'Anzin » 
et la » Cliambne Syndicale des Ouvriers 
Mineurs du Pas-de-ùalais », qui compren
nent des membres n'exerçant pas le mé-

<tier de mineurs ou des métiers fcimiLaires, 
et de plus sont administrées I«IT ces étran
gers à la profession, violent donc les prin
cipales dispositions de la loi sur le» Asso
ciations Professionnelles ; en conséquen
ce elles ne sont pas des « Syndicats régu-
Uèn-ement constitués » qui peuvent seuls, 
aux termes du décret précité de 1903, fi
gurer sur la liste définitive à établir pour 
le prochain îwnouvelleinent triennal des 
représentants des Syndicats Ouvriers au 
Conseil Supérieur du Travail. 

Aussi lundi dernier notre ami, M. Ilde-
phonee Cotton, comme président du « Syn
dicat des Mineurs du Nord et du Pas-de-
Calais », association véritablement pro
fessionnelle, créée et fonctionnant confor
mément à toutes les disposition» de la loi 
de 1884, a-t-il justement protesté contre 
l'inscription sur la liste provisoire dres
sée en vue des prochaines élections au Con
seil Supérieur du Travail, des illégales 
« Chambres Syndicales du Nord, du bas
sin d'Anxm et du Pas-de-Calais », demandé 
leur radiation de la dite liste provisoire et 
s'ost-il opposé à leur inscription sur la 
Liste définitive ù établir. 

*% 
Que feront les préfets du Nord et du 

Pas-de-Calais et le ministre du Travail en 
nréssnM de la protestation de M. Cotton 
è=-4iua.lifié '.' A mon avis iLs ne pourront 
que faire droit à la triple demande de ce
lui-ci. S'il en était autrement 11 resterait 
à ce-'dernier à porter l'affaire devant le 
Conseil d'Etat, et comme il a pour lui la 
lxii, une Jurisprudence constante, son bon 
droit ne pourrait être méconnu. 

Autre chose du reste vient à l'appui de 
la protestation de M. Cotton, c'est celle du 
président de la véritable et légale • Cliam-

bre Syndicale des Ouvrirais Mineure du 
Nord » et celle dn président de la non 
moins véritable et non moins légale 
«Chambre Syndicale des Ouvriers Mineurs 
du Pas-de-Calais » qui, tous deux, s'élè-
lèvent contre l'emploi que font de leur ti
tre les illégales « Chambres Syndicales du 
Nord et du Pas-de-Calais ». 

Dès que le nunisirre du Travail 9e sera 
prononcé, nous reviendrons sur ce sujet 
qui intéresse le Groupe des Ouvriers Mi
neurs, I une des principales Corporation*. 
françaises. 

DOMBRAY-SCHMITT. 
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Un charretier tué net à Yred 

M. Albert Vilain, 53 ans, au service de 
M. Couplet, cultivateur à Maxchjennes, 
revenait de chercher du fourrage dans les 
champs, lorsqu'il voulut descendre de son 
chariot pendant la marche. Il prit mal 
son élan, tomba sur la tempe et s e tua. n e t 

Une scène de graves violences 
DANS UNE USINE 

A . R O U B 

On a conduit, hier, à l'hôpital de la Fra
ternité, un ouvrier fisenr, M. Floris Ver-
coutère, 42 ans, demeurant rue de Conde. 
cour Vroman, 13. 

M. Vercoutére qui travaille à l'établisse
ment de MM. Lefebvre et Bastin, à Wat-
trelos, avait adressé une réprimande, le 
matin, à son raittacheur. 

Ce dernier, mécontent, sortit de l'usine, 
s'enivra ot, revenant un peu phis tard, 
frajppa M. Vercoutére à ta. tète avec un cy
lindre métallique détaché d'un (métier. 

Le- fileur tomba évanoui et resta sans 
connaissance pendant un certain temps. 

M. le docteur Dupré, appelé, un peu plus 
tard, ù lui donner des soins, a constaté 
qu'il avait une plaie à la tété et perdait 
du sang par les oreilles. Il est possible que 
M. Vercoutére ait une fracture du crâne. 
Son état, hier soir, était n ianmoias satis
faisant. 

CONGRÈS REGIONAL 
des Œuvres d'assistance, de prévoyance et d'assurance sociales 

et des Jardins ouvriers 

JOURNEE DE SAMEDI 
Séance du matin 

La séance est ouverte à 9 heures, sous la 
présidence de M. Dilbron, entouré de MM. Das-
eonvuae, Dron, de Lauwereyns, LiégeouvSix, 
etc. 

Après quelques communications d'ordre se
condaire M. Dubran prie M. Dron de prendre 
la présidence. 

Celui-ci prononce une allocution dans la
quelle U exprime son regret de n'avoir pu 
assister à la séance de vendredi, où il était 
question d'assistance maternelle et de protec
tion de l'en tance. 

Les retraites ouvrières 
Puis H. Dunroa entretient les Congressistes, 

au nombre d'une cinquantaine, de la retraite 
ouvrière par la participation aux bénéfices. 

Au lieu, dit-il. de se fortifier et de se prépa
rer pour lutter l'un contre l'autre, le capital 
et le travail feraient mieux de s'unir et d'asso
cier leurs effortf, dans une action commune, 
pour remédier a leurs maux. 

En thèse, la participation aux bénéfices est 
équitable, propice au développement de l'effet 
utile du travail, probablement favorable à 
une certaine détent* sociale. Mais, en prati
que, U est difficile d'associer un grand nombre 
d'intéressés ayant le droit de tout connaître 
et de tout discuter dans les affaires d'une 
Société commerciale; d'autre part, les résul 
tats industriels ne réservent pas toujours des 
satisfactions constantes. Comment les patrons 
pourrontiils faire participer leurs ouvriers 
aux bénéfices dont ils leur abandonneraient 
une part T 

Non pas en distribuant les bénéfices au fur 
et à mesure de la perception, mais en les ré
servant et en les capitalisant en vue d'assurer 
aux ouvriers, à partir d'un certain ftge et après 
une certaine durée de services, ïe pain de leurs 
vieux jours. 

Ce système comprend doue deux partie» : 
un contrat d'assurance pa^ae avec une Com
pagnie dépositaire des fonds remis par l'in
dustriel et. chargé de les faire fructifier, pour 
constituer aux ouvriers une retraite au moyen 
d'une rente viagère; un règlement fixant les 
obligations des ouvriers vis-à-vis de leur pa
tron et de l'accomplissement desquelles dé
pendra le bénéfice de la retraite. Ces obliga
tions essentielles sont un certaiu nombre d'an-
lees et uu certain âge. 

Ce protêt est entré en réalisation et une So
ciété anonyme d'automobiles a constituée 1392 
polices pour ses ouvriers et, jiour ses deux 
premières prestations, a versé à une Compa
gnie d'assurances une somme de 120.000 fr. 

M. Duquanne expose a son tour, en quelques 
mots ce qui a été fait à Houbaix en faveur de 
leurs ouyriers par des industriels. 

M. Houdoy donne des explications sur la ré
partition de part de jouissance aux ouvriers 
d'une entreprise. 

Sur la proposition d'un Congressiste, le Con
grès signale à titre d'exemple aux industriels, 
l'initiative oui a été prise par l'Administration 
du la Société d'automobiles en faveur de ses 
ouvriers et lui adresse ses félicitations a'nsl 
qu'aux rapporteurs MM. Victor et Paul Du
bran. 

Les accidents de travail 
M. Arqusmbourg prend ensuite la pa

role pour traiter brièvement la question 
des accidents du travail. 

La loi de 1898 s-ur les accidents du tra
vail a eu, dit-il, des conséquences et a lais
sé place à des abus qu'il importe de signa
ler au législateur. 

Depuis l'année de promulgation de la 
loi le nombre des accidents du travail a 
quadruplé ; de G.500 qu'il était en 1898, il 
est monté à 29.600 en 1908, pour les inca
pacités permanentes. 

lût ce qui concerne les incapacités tem
poraires, non-seulement le nombre des 
accidents augmente, mais la durée du 
traitement augmente également. D'après 
une statistique officielle, ils étaient en 
1!«4 de 21,7 par 1000, en 1905 de 30,7 par 
ÎOOO! en 1907 de 34,7 par 1000. 

Dans l'industrie textile, le nombre des 
accidents déclarés a subi une augmenta
tion, depuis trois ans seulement, de 41 O'O. 
Les accidents entraînant une incapacité 
temporaire ont augmenté, de 1905 à 1906, 
de 01 0 0 et la durée moyenne de chaque 
«capac i té de 3!) 00 . 

M. Jung, de Houbaix, vient ajouter une 
conclusion au rapport de M. Arquam-
bourg en demandant que l'art. 4 de la loi 

du 31 mars 1905 soit modifié en ce 6ans : 
« Suppression du libre choix du médecin 
pour les petits accidents e n Laissant seu
lement cette faculté pour les accidente 
d'une certaine gravité. » 

Mais M. DassonviUe se Lève aussitôt pour 
dire qu'on ne peut s'attarder a discuter 
une question aussi importante que celle 
du libre choix du médecin, parce qu'on 
n'en sortirait pas et qu'en l'espèce, il est, 
pour la pLupaat des accidents, impossible 
de dire, lorsqu'ils se produisent, quelle se
ra leur gravité. 

M. Duterte, de Tourcoing, parle alors 
des accidents de travail au point de vue 
mutualiste. 

Il demande que le Congres désireux de 
sauvegarder l'avoir et l'avenir des socié
tés de secours mutuels approuve la recher
che des moyens susceptibles de réaliser 
au plus tôt l a suppression du cumul des 
indemnités, en C-TS d'accidents du travail ; 

Que le Congrès propose qu'un texte de 
loi impose aux sociétés de secours mu
tuels le moyen de s'exonérer systématique
ment des frais médicaux, pharmaceuti
ques et indemnités journalières, lorsque, 
comme application de la loi du 9 avril 1898, 
ces frais auront déj à été supportés par un 
tiens. 

Subsidjairement. M. Duterte demande : 
Que si les sociétés de secours mutuels 

continuaient a courir les risques d'indem
nité pécuniaire et journalière en cas d'ac
cident au travail d'un de leurs membres, 
elles soient tenues de prescrire au préalable 
dans leurs statuts une cotisation spéciale 
et supplémentaire pour ces risques. 

INCIDENTS 

Mais on veut répondre aux arguments de M. 
Duterte : l'heure est avancée, et M. Dron en 
fait l'observation, ce qui soulève quelques 
protestations. 

Ou lit les conclusions du rapport de M. Bi
nât lenciant a ce que les indemnités soient 
payées dès le lendemain du jour de l'acci
dent. 

Là-dessus, les discussions recommencent et 
des congressistes se plaignent qu'au début de 
la séance on n'ait pas parlé des questions a 
l'ordre du jour. 

Devant ces protestations, M. la docteur Ai
gre, qui avait la parole, y renonce et on vote, 
sans plus de discussions, un certain 'nombre 
de conclusions, à savoir que le Congrès attire 
l'attention du législateur sur les abus aux
quels doiinmit lieu les accidents offrant peu de 
gravité : que le législateur étende les béné
fices de Ui loi sur les accidents aux ouvriers 
agricoles et aux maladies professionnelles ; 
que l'indemnité soit accordée dès le lendemain 
de l'accident. 

F.ntin, on aborde la question des retraites 
par le rapport de M. Falampin, sur les re
traites mutualistes uu moyen des disponibi
lités annuelles versées en fonds inaliénables 
ou par des cotisations spéciales de "retraite, 
sur les retraites nationales et les retraites na
tionales par la mutualité. 

La séance est levée à midi trois quarts. 

Séance de l'après-midi 
Les jardins ouvriers 

Les congressistes étaient peu nombreux 
aux précédentes séances. 

A cette séance d e deux heures, réservée 
aux Jardins ouvriers, il y avait environ 
cent cinquante personnes, parmi lesquelles 
un certain nombre de clames et d'ecclé
siastiques. 

M. l'abbé Lemire préside, sur la demande 
de M. Maxime Ducroca. Il est entouré de 
personnalités slntéressant aux Jardins ou
vriers, notamment MM. Rivière, le docteur 
Lancry, Lardeur, Leborgne, Mme Del-
loue, Mme Pingard, de Sedan, etc. 

M. l'abbé Lemire salue MM. Dubron et 
Lyon, puis il donne la parole à M. Baquet 
qui lit un rapport général sur les Jardins 
ouvriers. 

Successivement, on entend des directeurs 
d'œuvres de jardins ouvriers de différentes 
localités de la région du Nord et de villes 
plus éloignées comme Oreil, Compiègne 
Nogent-sur-Oise. 

Les uns et les autres donnent d'intéres
sants renseignements s u - les initiatives les 
plus diverses pour la location des jardins 
la propagande en faveur des œuvres et 
l'extension de ces œuvres. 

On parle de l'enseignement horticole à 

donner, plutôt que renseignement agri
cole, par les instituteurs,. des facilités à 
accorder par les Cbaornissions des Hospi
ces, des Bureaux da bienfaisance, par Les 
Municipalités, pour la location des ter
rains, de ce que peuvent faire les asso
ciations d'anciens élèves. 

Le docteur Calmstta prend la parole pour 
insister sur le bienfait social et hygiénique 
des jardins ouvriers. 

Il propose une motion qui est adoptée : 
« Que dans chaque œuvre de jardins ou

vriers soit établie, sous forme d« casier 
sanitaire, la statistique des maladies qui 
peuvent frapper chaque famille, afin d e 
pouvoir déterminer le bénéfice hygiénique 
qu'elle en retire ». 

Cette motion sera adressée à chaque osu-
yre de Jardins ouvriers. 

Après une rapide revue des jardins on* 
vriers du Pas-de-Calais, le rapporteur, 
M. Baquet, parle de ceux du Nord, et de 
leurs œuvres annexes, à Armentières, Bail-
leul, Cambrai, Croix, Roubaix, à MouLin». 
Lille, à Tourcoing, Douai, Fourmies, Gra-
velines, Halluin, Haubourdin, Loos, Lille, 
Rosendaël, Sains-du-Nord, Valenciennes. 

Notons, au fur et à mesure de cet exposé, 
l'intervention, remarquée sûrement profi
table pour les congressistes, de plusieurs 
membres du Clergé, tels MM. l'abbé Qm-
son, pro-doyen de Notre-Dame ù Tourcoing, 
à propos des Jardins de Fourmies ; do 
M. l'abbé Leaage, de M. l'abbé Mareecaux, 
de M. l'abbé Podvin, etc., de M m Dtlloue, 
de Croix, qui signalent des particularités 
de leurs œuvres. 

M. Vincent, préfet, qui assiste à la séan
ce, insiste sur les œuvres de sauvegarde de 
l'enfance, auxqueides les jardins ouvriers 
peuvent apporter un important appoint. 

U demande que les mutualités emploient 
les fonds dont elles disposent en achats da 
jardins ; que leurs ressources annuelles 
soient réservées aux œuvres complémen
taires de sauvegarde de l'enfance. 

Un congressiste, de Gravelines, demande 
que l'administration militaire fasse mnlrw 
de difficultés pour accorder en location les 
terrains qu'elle possède. 

Ces propositions sont adoptées, ainsi que ' 
la suivante de M. l'abbé Lemire : 

Que les œuvres de Jardins ouvriers de 
France se fédèrent autour du Coin de 
Terre et du Foyer ; que l'œuvre du Coin de 
Terre et du Foyer, d éclairée d'utilité pu
blique, puisse recevoir, sur le produit des 
jeux, des fonds qu'elle affectera, suivant 
les besoins à des oeuvres locales. 

M. le docteur Lancry, fondateur des jar
dins ouvriers à Dunkerque, lit Annuité son 
rapport sur les jardins ouvriers au point 
de vue de l'hygiène social*. 

Le congrès adopte un certain nombre de 
propositions relatives à l'amélioration des 
conditions de fonctionnement des jardins 
ouvriers, aux dota terriennes, à rétablis
sement de tonnaiks dans les jardins. 

Après nouvelle Intervention de M. Vla> 
«Mt, qui rappelle comment i l 
cent miMe francs de M. Bcmjeau, juge au 
tribunal de la Seine, pour l'instaJaulon 
d'une <c cité-modèle » à AnuenUares, M. 
l'abbé Lseaire prononce une courte allocu
tion pour souhaiter que l'union entre es
prits, trop souvent divisés qui s est mani
festée un seul jour autour des jardins ou
vriers, se réalise enfin pour le ptus grand 
bonheur du pays. 

La séance est levée à cinq heures. 

Les rapports gêner aux du Congrès 
Va quart d'heure après, Isa Congresstatei 

rentrent en assemblée plénière pour entendra 
les rapoorts généraux des quatre groupes. 

M. Oui présente le résumé des discussion* 
qui ont occupé le groupe de l'hygiène sociale; 
M. Duvivler parle des travaux du groupe d* 
la i ;e\ oyanœ; M. de Lauwereyns de ceux du 
groupe dtviaijurajiie sociale: M. Saquât de* 
travaux du groupe des Jardins ouvriers. 

M. Llég»el«-Six, en qualité de secrétaiie-
gcnéral, donne la statistique du Congrès, en 
rappelant que le groupe 1 a réuni 205 adhé
rents et entendu 10 rapports; que le groupe tï 
a réuni 235 adhérents, représentant 145.000 
mutualistes et entendu 16 rapports; que la 
groupe III a eu 4ô adhérents, entendu 5 rap
ports; que le groupe IV, avec ses 300 adhérente, 
représentant 6000 jardiniers, a entendu et dis
cuté 66 rapports. 

M. Liégeois-Six a chaleureusement remercM 
tous las organisateurs du Congrès. 

M. Dubran, avant de lever la séance, 4 6 h. 
et demie a remercié ù son tour tous les Con
gressistes. 

Pour L 2 S O fr. 
vous trouverez chez M. Ghesquière, 52, rue 
Esquermoise, Lille, de magnifiques cham
bres à coucher acajou et bronzes (glace 
comprise}. 
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LE PARQUET DE DUNKERQUE 
est saisi d'une plainte contre 

M. Claeys, maire de Bsraues 

Le parquet de Dunkerque a été saisi, sa
medi après-midi, d'une affaire appelée à 
un énorme retentissement dans toute ta lé
gion du Nord ! 

Voici les faits qui ont motivé cette plain
te : Depuis trente ans, M. Claeys .maire et 
brasseur, livre la bière à l'hospice de Ber-
gues. Il est en même temps, président de ta 
commission de cet établissemant. 

Or, l'article 175 du Code Pénal interdit à 
tout fonctionnaire ou agent du gouverne, 
ment de prendre un intérêt quelconque 
dans une affaire dont il était chargé d'or
donnancer le paiement. 

L'infraction à ces dispositions est punie 
d'un emprisonnement de six mois au moins 
et de deux ans au plus. En outre, le titu
laire de cette condamnation est déclaré à 
j amais incapable d'exercer aucune fonction 
publique. 

La plainte qui vise M. Claeys est signée 
par MM. Beimaert, Michieas et Outtera, 
brasseurs, à Bergues. 

! 
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